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Saint-Rémy-de-Provence s’organise pour les
fêtes

À l’approche des fêtes de fin d’année, Saint-Rémy-de-Provence adapte le fonctionnement de ses
services municipaux et de la collecte des déchets. Une organisation spécifique, pensée pour
concilier continuité du service public et rythme particulier de cette période festive.

La municipalité  adresse tout  d’abord ses vœux aux habitants,  visiteurs  et  acteurs économiques du
territoire, dans une ville particulièrement prisée en cette saison hivernale. Dans ce contexte, la mairie
sera  exceptionnellement  fermée  le  mercredi  24  décembre  à  partir  de  midi,  ainsi  que  le  jeudi  25
décembre, jour férié, et le vendredi 26 décembre 2025. Les services municipaux rouvriront ensuite selon
les horaires habituels.

Collecte des déchets : des ajustements temporaires
Parallèlement, la Communauté de communes Vallée des Baux-Alpilles (CCVBA) informe les usagers de
modifications ponctuelles du calendrier de collecte des déchets ménagers et des emballages, en raison
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des jours fériés.

Changement de jours
Ainsi, les tournées habituellement prévues le jeudi 25 décembre sont reportées au vendredi 26 décembre
2025 ; le jeudi 1er janvier seront effectuées le vendredi 2 janvier 2026. Les habitants sont invités à
respecter  les  consignes habituelles  en sortant  leurs  bacs la  veille  au soir,  afin  de garantir  le  bon
déroulement des collectes et d’éviter tout désagrément.
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